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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU VAR
PREFECTURE DU VAR
DIRECTION DE L'ACTION TERRITORIALE DE L'ETAT
BUREAU DU DEVELOPPEMENT DURABLE

ARRETE en date du  Ÿ 5 MARS 2011
relatif à une autorisation temporaire d'exploiter
une centrale d'enrobage parla société
EUROVIA MEDITERRANEE
Sur la commune du CASTELLET

Le Préfet du Var,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'Etat dans les régionset les départements,

VU le décret du Président de la République du 7 octobre 201 0, nommant M. Paul MOURIER,préfet du
Var,

VU l'arrêté préfectoral n°2010/49/DPM du 02/11/2010 portant délégation de signature à M. Olivier deMAZIÈRES,secrétaire général de la préfecture du Var, sous préfet de l'arrondissement de Toulon,
Vu le Code del'Environnement (partie légisiative, livre V,titre 1,

VUle code de l'environnement(parties législative et réglementaire) et notammentl'articie R 512-37,

VU ia nomenclature des installations classées,

VU la demande transmise le 29 novembre 2010 par M. SAROLI Florent, Directeur Travaux de la
société EUROVIA MEDITERRANEE, en vue d'être autorisé à exploiter, à titre temporaire, une centrale
d'enrobage à chaud de matériaux routiers sur le commune du CASTELLET (83330),

VU l'avis de l'autorité environnementale pourle projet d'installation classée, en date du 20 décembre
2010 portant sur le caractère complet de l'étude d'impact et de l'étude de dangers, la qualité et le
caractère approprié des informations qu’elle contient, ainsi que sur la manière dont le projet prend en
compte l'environnement,

VUle rapport del'inspecteurdesinstallations classées pour la protection de l'environnement auprès de
la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 20 décembre 2010,

VU l'avis formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques lors de séance du 12 janvier 2011,

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

CONSIDERANTqueles prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les
intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Var,

Boulevard du 12ème Régimentd'Infanterie - 83070 TOULON CEDEX - Tel : 04 94 18 83 83- htip://wnmvarprefgouvfr

 



ARRETE

 
TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La SNC EUROVIA MEDITERRANEE dontle siège social est situé 140 rue Georges Claude ; BP 57000 , 13792AIX EN PROVENCE CEDEX,est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, àexploiter surle territoire de la commune de LE CASTELLET (83330) - Route de Bandol, chemin des Baumes,les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION
Les. prescriptions. du présent arrêté s'appliquent également. aux autres installations ou équipements exploités.dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de: nature par leur proximité ou leurconnexité avec ‘une installation soumise à autorisation à modifier les. dangers ou inconvénients de cetteinstallation.

Lesdispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installationsclassées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dansl'établissement dès lors quecesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UN

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

DESINSTALLATIONS CLASSEES
E RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

 

 

 

 
 

 
 

 

 

         

Rubrique

|

Alinéa

|

AS, Libellé de la rubrique Nature del'installation Critère de

|

Seuil du

|

Unité

|

Volume UnitésA, (activité) classement| critère du Jautorisél du:
critère volumeNC

autorisé

2521 1 JA [Enrobage au bitume delA chaud Sans 360 thmatériaux routiers
(Centrale d’)

1520 2 ID JHouille, coke, lignite, Quantité [Supérieure

|

t 161 tcharbon de bois, goudron, susceptible|ou égale à
asphalte, brais et matières d'être 50 t, mais
bitumineuses (dépôts de } présente linférieure à

500 t

2920 2b ÎD Réfrigération ou|Compresseurs d'air Puissance |Supérieure kW 63 KWcompression (installations ' absorbée là 50 kW) : °de) fonctionnant à des mais
pressions effectives inférieure
supérieures à 10° Pa, ou égale à

500 KW

1432 2b |D |Liquides inflammables| Stockage de liquides Capacité [Capacité Î|m 11,8 m |(stockage en réservoirslinflammables visés à lalde équivalente
manufacturés de).|rubrique 1430 stockage  |totale

supérieure
à 10 m
mais
inférieure
ou égale à
100 m°

2517 2 INC Station de transit de Capacité |Supérieure

|

m° 10000 mproduits minéraux ou de de à 15 000
déchets non dangereux stockage |m°, mais
inertes autres que ceux inférieure
visés par d'autres ou égale àrubriques 75 000 m°

2820 2 INC Réfrigération ou|Compresseurd'air Puissance Supérieure kW 30 kW‘ [compression (installations absorbée là 50 kW,
de) fonctionnant à des mais
pressions effectives inférieure
supérieures à 10° Pa, ou égale à

500 KW

1435 3 INC Station-service: Distribution de liquides/Volume supérieur à]m 6 m°installations, ouvertes ou |inflammabies annuel de|100 m°
non au public où les carburant |mais
carburants sont transférés distribué  |inférieur ou
de réservoirs de stockage égat à 3500
fixes dans les réservoirs à m
carburants de véhicules à
moteurs, de bateaux ou
d'aéronefs.

|
  
 
A (Autorisation). ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité
Volume autorisé : éléments caractérisant la. consistance, |
capacités maximales autorisées.

publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)
e rythme de fonctionnement, le volume desinstailations ou les  



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées surla commune, parcelle et lieu-dit suivant:

 
 

Commune Parcelles Lieu-ditLE CASTELLET Pour parties des numéros 1018,

|

Chemin des baumes
1328,1329,1333,1334, +413, 1710
section OE     
 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE: D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitéesconformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état decause, elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION
ARTICLE 1.4.1. DUREE.DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est accordée pour une durée de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.Son utilisation et sa production sont destinées exclusivement aux travaux d'enrobage routiers réalisés dans lecadre des travaux d'élargissement del'autoroute A50 entre BANDOLet LA CIOTAT.
Le renouvellement de cette demande est possible une fois dans le cadre de l'article R512-37 du Code del'Environnement.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE
ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, etde nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portéeavant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE1.5.2. MISE A JOURDE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-33du code de lenvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourrademander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par unorganisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasionsont supportés parl'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leurenlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériellesinterdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Touttransfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite unenouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois quisuit la prise en charge de l'établissement.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois moisau moins avant celui-ci.

  



La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, désl'arrêt de l'exploitation,la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour ies instaliations autres que les installations destockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

- desinterdictions ou limitations d'accès au site :

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance deseffets del'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site del'installation dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux intérêts mentionnés àl'article L. 511-1 et conformément aux dispositions contenues dans l'étude d'impact .

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

I! peut être déféré à la juridiction administrative :

1 - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison desinconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cesdécisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage deces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période désix riois après cetté mise en service ;
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installationclassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cetteinstallation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.
2 - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de ia date à laquelle la décision leur a éténotifiée.

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui leconcernent des textescités ci-dessous:

Dates Textes 

 02/02/98

|

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'auxémissions de toute nature des installations classées pourla protection de l'environnement soumisesà autorisation
23/01/97

|

Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parlesinstallations classées pourla protection de l'environnement
15/01/08

|

Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

 

 

 31/03/80

|

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissementsréglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion  
 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, etnotamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivitésterritoriales,la réglementation sur les équipements sous pression.

Lesdroits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ni autorisation spéciale de travaux dans un site classé au titre del'article L. 341-10 du Code de l'Environnement.

 



 
TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien etl'exploitation desinstallations pour:
- limiter la consommation d'eau, etlimiter les émissions de polluants dans l'environnement ;- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction desquantités rejetées ;
- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ouaccidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ouinconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,l'agriculture, la protection‘de la nature et de l'environnement ainsi que pourla conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes: d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement lesvérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnementou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doitse faire sous la surveillance de personnes nommément désignées parl'exploitant et ayant une :Connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manièrecourante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnementtels que manches de filtre, produits deneutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, émuiseurs…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensembledesinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zonesenvironnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage,de lavage de roues, … sontmis en place en tant que de besoin.

Article 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état depropreté (beinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,engazonnement,….).

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté estimmédiatement porté à la connaissance du Prétet parl'exploitant.  



 

 

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ouincidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêtsmentionnésà l'article L.511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident OU, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident esttransmis parl'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et lescauses de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ouenvisagées pour éviter un accident ou un incident Similaire et pour en pallier tes effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises àdéciaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- lès. arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumisés à autorisation, pris en application de la”législation relative aux installations classées pourla protection de l'environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ;: cesdocuments peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pourla sauvegardedes données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées durant 5 années au minimum.

CHAPITRE2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A
L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

Articles . Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle
3.2.3 Débit et Vitesse d'éjection deseffluents gazeux Dans les quinze jours suivant le démarrage des

installations
3.24 Valeurs limites des concentrations dans les rejets

|

Dans les quinze jours suivant le démarrage desatmosphériques installations

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
8.2.1 Rapport de contrôles Dèsréception du rapport par l'exploitant  
 

 



 
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien desinstallations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise enœuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et letraitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisantnotammentl'efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leurminimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des vaieurs limites imposées, l'exploitantdevra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant lesinstallations concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en- Marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façonà permettre en toutecirconstance le respect des dispositions du présentarrêté. -Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiésen qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que lesrejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception etl'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une Surpression internedevraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pourcela diminuerleurefficacité ou leur fiabilité.
ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenirles envols de poussières et de matières diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,revêtement, etc.), convenablement nettoyées et humidifiées notamment par temps sec et venteux.- les véhicules sortant de l'installation r'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voiesde circulation. Pour cela des dispositions telles que le lävage des roues des véhicules doivent être

prévues en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations demanipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire,les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter lesdispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs laprévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage,les dépoussiéreurs…).Le stockage des produits en vrac doit faire l'objet de dispositions particulières. tant au niveau de la conception ,de la construction ( implantation en fonction du vent , etc … ) que de l'exploitation. Pour les stockages à l'air libre, l'exploitant doit prévoir l'humidification du Stockage pour limiter les envois notamment par temps sec et venteux  



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet nonconforme aux dispositions du présent chapitre est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauflorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avantrejet (protection des filtres àmanches….).
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Lesrejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, aprèstraitement éventuel,par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduitsest tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des efflients rejetés dans les conduits où prises d'airavoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, estconçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de lacheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plusélevée que la vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas depoint anguleux et ia variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sanspréjudice des règlesrelatives à l'hygiène et à.la sécurité destravailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont reprisci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement desappareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentativesdes émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions entoute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismesextérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des instaliations ainsi que les causes decesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 
[ Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible[ Tambour sécheur malaxeur 20 MW Fuel lourd à très basse teneur en soutre {maxi 1 %)   
 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

  

Hauteur mini Diamètre en m Débit en Nm3/h Vitesse mini d'éjection enenm _ m/s13 0,945 38708 8 _]   
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées detempérature (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) sur gaz humides .

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES
Lesrejets issus des installations doivent respecterles valeurslimites suivantes en concentration, les volumes degaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais)sur gaz humides.

 
Concentrations instantanées

 

 

  

en mg/Nm°
Poussières 50
SO: 300
NOX en équivalent NO> 500
   COVNM 110  
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 TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
I n'y a pas de consommation d’eau liée au process pourla fabrication des enrobés.

Les prélèvements d'eau nécessaires à l'exploitation des installations (notamment lhumidification des stocks etdes voies dé circulation) sont réalisés à partir d'une cuve sur camion avec rampe. L'alimentation en eau de cettecuve sera réalisée sur le site de la carrière lafarge voisine .

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des instaliations pour limiter laconsommation d'eau.

ARTICLE 4.1.2. EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques Sont exclusivement récupérées dans une cuve réservée à cette effet, elles serontévacuées conformément aux règlements en vigueurpar l'intermédiaire d'un récupérateur agréé.

ARTICLE 4.1.3. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES'

Les eaux pluviales recueillies sur les aires de dépotage et de stationnement étanches sont collectées par unréseau spécifique ettraitées avant rejet au milieu naturel, par un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'undispositif d'obturation automatique .

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être rejetées dans le milieu naturel, dans leslimites autorisées parle présent arrêté et après traitement dans un décanteur-séparateur d'hydrocarbures munid'un dispositif d'obturation automatique .

ARTICLE4.1.4. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré,les valeurs limites en concentration ci-dessousdéfinies :

 

 

 

 
 

 

   

[ Paramètre Concentration moyenne journaïière
_ {mg/t)

MES 100
LL DCO 300
LT DBOS 100 || Azote 30 __]
[ Hydrocarbures 10 =.
FC ph Entre 5,5 ÊT 8,5 _}
 

 
TITRE 6 - DÉCHETS

 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION
ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'expioitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, etl'exploitation de sesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiterla production.
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ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leurtraitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sontdéfinis par l'article R 541-8 du code de l'environnement
Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-686 à R 543-72 du code del’environnement sontvalorisés par réemploi,recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code del'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de Séparation satisfaisantes,évitant notammentles mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code del'environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et accumuiateurset à leur élimination.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions del’article R 543-137 à R 543-151 du codede l'environnement: ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou auxprofessionnels qui utilisent ces déchets pour destravaux publics, de remblaiement, de géniecivil ou pour l'ensitage.
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 àR 543-201 du code del'environnement.

Les huiles usagées doiventêtre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination}.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DESDECHETS
‘

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou ieur élimination,doiventl'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par deseaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour lespopulations avoisinantes et l'environnement.
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réaliséessur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eauxmétéoriques souillées,

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DEL'ETABLISSEMENT
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés àl'article L 511-1 du code de l'environnement. II s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sontrégulièrementautorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEURDEL'ETABLISSEMENT
À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte del'établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieurdoit être accompagné du bordereau de suivi établi en application del'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du codede l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 ducode de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour destransporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.
L'importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application durèglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.
ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doiventêtre éliminés dansles conditions des articles R 543-66 à R 543.72 etR 543-74du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs àl'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont lesdétenteurs ne sont pas des ménages {J.0. du 21 juillet 1994).

|

|
|
Î

|
|

!
i}
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 TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine debruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santéou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement parles installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règlestechniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICÉE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur del'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation envigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et destextes pris pour son application).

ARTICLE 6.1,3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênantpour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalementd'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période Emergence admissible pourla périodeles zones à émergence réglementée (incluantle bruit! allant de 7h à 22h,sauf dimancheset allant de 22h à 7h, ainsi que lesde l'établissement) jours fériés dimancheset jours fériésSupérieur à 35 dB(A) etinférieur ou
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)Supérieur à 45 dB(A} I 5 dB(A) 3 dB(A) El 
 
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurssuivantes pourles différentes périodes de la journée:

 

  

PERIODE DE JOUR PERIODEDE NUITPERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,{sauf dimanches etjours fériés) {ainsi que dimancheset jours fériés)|Nreau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A}  
 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieureaux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. dans les zones à émergenceréglementée.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pour la sécurité des biens oudes personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure desniveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à lacirculaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnementparles installations classées.  
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 TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7,1 CARACTERISATION DES RISQUES
ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANSL'ETABLISSEMENT

L'inventaire etl'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dansl'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risquescodifiées par la réglementation en Vigueur est constamment tenu à jour.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règies de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Lesrègles sont portées à la connaissance des intéressés par une Signalisation adaptée et une informationappropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté etdégagées.de tout objet Susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins desservices d'incendie et de secours puissent évoluer Sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Aucune personneétrangère à l'établissement ne doit avoirlibre accès aux installations.L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente despersonnes présentes dans l'établissement.
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui même ou une personne déléguéetechniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux encas de besoin.

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Lesinstallations électriques sont conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle des installations de protection contrela foudre.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée dans le mois Suivant: soninstallation et auminimum une fois par an par un Organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuositésrelevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles deporter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité despersonnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministérielen vigueur.

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCESPOUVANT PRESENTER DES DANGERS
ARTICLE 7.3.1. CONSIGNESD'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison deleur nature ou deleur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnementaurait par leur développement des conséquences dommageables pour le Voisinage et l'environnement (phasesde démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructionsd'exploitation écrites et contrôlées.
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Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l'interdiction de fumer ;
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt :-__ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »:
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égoutsnotamment) ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangersprésentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permisd'intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnelintérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en casd'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. ‘ /Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance ét assurer son maintien.Cette formation comporte notamment:
- toutes les informations utiles sur les: produits manipulés, les réactions chimiques et opérations defabrication mises en œuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévuesparle présentarrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,- Un entraînement périodique à la conduite des unités en Situation dégradée vis à vis de la sécurité et àFintervention surcelles-ci,
- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités deréaction face au danger.

ARTICLE7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations ou à proximité des zones àfisque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités enexploitation et les dispositions de conduite et de Surveillance à adopter.

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude parexemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un« permis de feu » et en respectant une consigne particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établiset visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués parune entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigneparticulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils aurontnommément désignées.

Après la fin des travaux et avantla reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée parl'exploitant ou son représentant ou le représentant del'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement del'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plusgénéralement aussi souvent quele justifierontles conditions d'exploitation.  
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registreSpécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volumeSupérieur à 800 | portent de manière trèslisible la dénomination exacte de leur conténu, lé numéro et le symbolede danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiquesdangereuses.

A proximité des aires permanentes de Stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles dedanger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrès lisible.

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS

Tout stockagefixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associéà une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % dela capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

-Pourles stockages de récipients de capacité unitaire.inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention estau moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- danstous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimiquedes fluides et peut être contrôlée à tout moment Elle ne disposera pas de vanne de vidange, une vidangééventuelle ne pourra être réalisée que manuellement avec une pompe de relevage.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouitures et effluents accidentels necomportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, comptetenu en particulier de Ja différence de hauteurentre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfacessusceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,avant leur revalorisation ou leur élimination,. dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution{prévention d'un lessivage parles eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, desenvols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances oupréparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour larécupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réactionparasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actionsmécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques. il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteriesflexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ouassimilés, et pour lesliquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet,l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou despréparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum techniquepermettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches à des rétentionsdimensionnées selon les règles del'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécuritédes véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sonteffectués sur desaires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcherainsi leur débordement en cours de remplissage.

Cedispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement lafilière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi parl'exploitant.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérésetfacilement accessibles.

L'exploitant doit fixerles conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
p

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registretenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre etconformes aux normes en vigueur ,notamment:
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dansl'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement etde déchargement des produits et déchets;
-des réserves de sable meuble et sec convenablementréparties , en quantité adaptée aux risques , sansêtre inférieure à 100 litres et des pelles;
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- Uneprise d'eau munie de raccords normalisés permettant de se raccorder au poteau incendie située àproximité de l'entrée du site et adaptée aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bonfonctionnement de cette prise d'eau est périodiquement contrôlé ;
-une réserve en émulseur de 700 litres adapté aux produits présents sur le site et: judicieusementpositionnée -

-d'un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins unefois par an.

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêtésont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les Procédures ét instructions detravail, tenues à jouret affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raisondes caractéristiques qualitatives et duentitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ouproduites, sont susceptibles d'être à Forigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ouindirectes surl'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,- les procédures d'arrêt d'urgenceet de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),-. les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substancesdangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandageaccidentel,

- les moyensd'extinction à utiliser en cas d'incendie,
-_ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,des services d'incendie et de secours,

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Article 7.5.5.1. Système d'alerte interne

Des consignesécrites sont établies pourla mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnelet d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel estentraîné à l'application de ces consignes.

Article 7.5.5.2. Protection des milieux récepteurs
Toute disposition est prise afin de confiner les eaux accidentellement polluées , notamment lors de l'extinctiond'un incendie ou d’une pollution accidentelle , Y Compris les eaux pluviales.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires Pour que les éventuelles eaux d'extinction d'un incendie ainsi queles produits contenus dans les Stockages et installations de fabrication susceptibles d'être endommagées lorsd'un sinistre ne puissent se répandre dansle milieu naturel . Ces dispositions doivent être mentionnées dans lesconsignes définies à l’article 7.5.5.1.
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 TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivreleurs éffets sur lénvironnement,l'exploitant définitet met en œuvre sous sa responsabilité un Programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets ditprogramme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillancepour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances Par rapport aux obligationsréglementaires, et de leurs effets. sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la dispositionde l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme desurveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, deparamètres et de fréquence pourles différentes émissions et pourla surveillance des effets sur l'environnement,ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto Surveillance.

CHAPITRE8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES
Auto surveillance parla mesure des émissions canalisées
Les mesuresréalisées par un organisme agréé portent surle rejet suivant:

Rejet de la cheminée du poste d'enrobage

 

 

 

 

 

 

    

Paramètre Fréquence commentaires
Vitesse éjection Annuëlle A réaliser dans les quinze jours

suivant [a première mise en serviceDébit Annuelle A réaliser dans les quinze jours
suivantla première mise en serviceCOVNM Annuelle A réaliser dans les quinze jours
suivantla première mise en servicePoussières Annuelle A réaliser dansles quinze jours
suivant la première mise en serviceSO: Annuelle A réaliser dans les quinze jours
suivantla première mise en serviceNOx en équivalent NO2 Annuelle A réaliser dans les quinze jours
suivant la première mise en service
 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets
Lesdispositions minimum suivantes sont mises en œuvre:

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu naturel (sortie séparateur hydrocarbures) :

 Auto surveillance assurée parl'exploitantParamètres 7
 Type de prélèvement Périodicité de la mesure

 Ph .MES,DCO,DBO5,

|

Prélèvement ponctuel À la demande de finspection des installationsAzote,Hydrocarbures classées     
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ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection desinstallations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Cerécapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et lesfilières d'élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.
ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES
Une mesure de la situation acoustique pourra être effectuée à la demande de l'inspection des installationsclassées, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspectiondesinstallations classées.

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS
ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de sonprogramme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctivesappropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnementou d'écart parrapport au respect des valeurs réglementairesrelatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets surl'environnement.

ARTICLE8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE
L'inspection desinstallations classées peut demander la transmission périodique des mesures, de leurs analysesetinterprétation ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel.

ARTICLE8.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATSDE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS
Lesjustificatifs évoqués à l'Article 8.2.3. doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans).

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE. 8.2 sont transmis au Préfet dans le mois quisuit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 9 - EXECUTION

 
ARTICLE9.1

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de LE CASTELLETet pourra y être consultée.

Un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptionsauxquelles l'installation est soumise, sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal: de l’accomplissement de ces formalités sera dressé parles soins du maire de LE CASTELLET
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire del'autorisation.

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionauxdiffusés dans tout le département.

ARTICLE 9.2,

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Var, le Maire du CASTELLET, l'inspecteur des installations classéesauprès de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement- Unité Territoriale duVar, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée auDirecteur Départemental des Territoires et de la Mer, au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé deProvence-Alpes-Côte d'Azur — Délégation Territoriale du Var, au Directeur Régional de l'Environnement, del'Aménagement et du Logement ainsi qu’ au Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours.

 

Olivier de MAZIRRES
Éremnnmmmmnannnenenononnrener 


